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L’UFR  « Stratégie et Gouvernance des Organisations  »-Centre des Etudes Stratégiques et de Gouvernance ,DUS »Gouvernance et Gestion Publique (GGP), Faculté des Sciences Juridiques Economiques et Sociales - (Département des sciences économiques ) Université Mohammed V Rabat- Souissi », le Réseau MAGHTECH (Maghreb Technologie) de l’Université des Sciences et Techniques de Lille 1 (Labo. Clerse)- France

Et la Revue Marocaine d’Audit et de Développement « REMA » 
organisent 

avec le concours de La Fondation Allemande « Hanns Seidel »
7e  colloque international  sous le thème :
Politiques publiques, gouvernance et innovation  au Maghreb
Vendredi 05 et Samedi 06 Mai 2006
à la faculté des Sciences Juridiques Economiques et Sociales  Rabat- Souissi

Rabat,  le

          À l'attention de 
 Objet : Invitation au 7e colloque international  

 Cher(e) collègue,
L’UFR « Stratégie et Gouvernance des Organisations » -DUS « Gouvernance et Gestion Publique »-Centre des Etudes Stratégiques et de Gouvernance - Faculté des Sciences Juridiques, Economiques et Sociales (Département des sciences économiques))  Université Mohammed V Rabat- Souissi », en partenariat avec le réseau MAGHTECH (Labo Clerse de l’Université des Sciences et Techniques de Lille 1- France) et la Revue Marocaine d’Audit et de Développement « REMA » organisent avec le concours de la fondation Hanns seidel   le 7e colloque international sur le thème dans le cadre de l’action intégrée conclue entre l’USTL (CLERSE/Maghtech) et l’université Mohammed V –Souissi (UFR SGO) intitulé : 
« Politiques publiques ,gouvernance et innovation   au Maghreb» 
 

 
A cette occasion, nous avons l’honneur et le plaisir de vous inviter à cette manifestation scientifique en présentant une communication dont nous vous prions de nous produire un résumé succinct avant le 15 mars   2006.
Les communications acceptées et présentées   à ce colloque seront publiées  dans le cadre d’un ouvrage collectif .
Dans l’attente d’une réponse favorable  de votre part et en espérant avoir le plaisir de vous accueillir, lors de cette rencontre, nous  vous prions de croire,  cher(e) collègue, à l’assurance de toute notre considération et estime .

Les Coordinateurs du comité scientifique :
Prof. Mohamed Harakat & 

Prof. Abdelkader Djeflat
Argumentaire 

Les politiques publiques  bien conçues, élaborées  et effectivement pratiquées peuvent constituer un cadre  propice de développement humain  durable au service des couches sociales  les plus défavorisées (lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale). Ces politiques qui s’inscrivent de plus en, plus dans un cadre plus général de la bonne gouvernance des 
Etats ne peuvent être menées à terme sans une certaine dose de changements et de transformation parfois radicales des usages, des pratiques, des procédures et des mentalités  et par voie de conséquences des comportements et routines d’où l’importance de l’innovation dans la concrétisation des projets  de développement.
 S’inscrivant dans la vision Schumpétérienne de l’innovation, cette dernière est élargie à tous les domaines autres que le domaine technologique pure et intègrent l’organisation sociale, les rapports entre les institutions et les individus, les modes d’évaluation etc. qu’on peut intégrer sous le terme global de « l’innovation sociale ». 

L’innovation sociale demeure un concept difficile  à définir  et à cerner, en raison de l’aspect moins tangible de son produit et de ses extrants. Il soulève les mêmes questionnements que l’innovation dans le tertiaire et pose d’une manière fondamentale la problématique de l’innovation dans l’immatériel que l’ère de l’économie et la société du savoir dans laquelle s’inscrit de plus en plus le monde va inévitablement généraliser. 

L’innovation n’est pas seulement un mécanisme économique ou un processus technique. Les théories récentes des années quatre vingt (du siècle dernier) ont mis en exergue la dimension collective de l’acte d’innover en faisant ainsi un phénomène  éminemment sociologique.
 On peut définir l’innovation sociale  par « toute nouvelle approche, pratique, ou intervention ou encore tout nouveau produit mis au point  pour améliorer  une situation ou résoudre un problème social et ayant trouvé preneur au niveau des institutions, des organisations, des communautés ». 
D’une manière générale, l’université peut constituer un espace favorable  de développement de l’innovation dans les pays du Maghreb.
L’université est le lieu où peuvent se rejoindre deux composantes essentielles de la nouvelle économie - pour ne pas dire l’industrie de la connaissance- à savoir l’éducation et la recherche. 

Il n’y a pas  longtemps  où les économistes ont reconnu l’existence du progrès technique comme élément fondamental dans la fonction Cobb-Douglas. Ce progrès est fondamentalement lié à une accumulation suffisante de connaissances. Les théories de la croissance endogène ont consacré l’éducation et la recherche comme inputs fondamentaux de la croissance, mettant à jour l’existence de rendements croissants. 
Pourquoi cela ? Parce que  les dépenses consacrées à la  production de connaissance et d’idées sous forme d’éducation, de formation continue  et de recherche et leur incorporation dans  les produits et procédés utilisés, ne cessent de croître sur longue période.

Les dernières  estimations de l’OCDE envisagent un doublement  du «  stock de connaissance » tous les  cinq à six  ans jusqu’en 2020 et tous les 73 jours par la suite !  . 

 C’est à travers les politiques  publiques que  s’inscrit le processus de régulation des situations qui font problème. L’introduction du paramètre des politiques publiques soulève une difficulté plus importante  relative à l’impact de l’action publique sur le processus  de changement  et d’innovation.

Trois approches peuvent être   avancées, à ce titre :

· une approche qui surestime  l’importance des politiques publiques  et la conçoit comme  un vecteur de changement social. 

· Une approche qui considère Les politiques publiques comme accompagnement  du changement social. Cette présentation  sous-estime  l’impact des politiques  publiques, au nom  d’une conception exigeante du changement rapportée à un bouleversement en profondeur de la société.  

·  les politiques publiques comme apprentissage collectif du changement. Le changement social est un processus  complexe. Or,  si les politiques publiques sont conçues comme le fer de lance du changement, et s’insèrent dans  un milieu structuré, elles sont tout autant influencées par l’état  des valeurs dominantes qu’elles ne parviennent souvent pas à aisément modifier .

On peut de ce fait se poser la question : leur impact concret dépend –il de leur inscription dans une dynamique plus globale d’évolution (bonne réceptivité sociale, acceptabilité du changement) ? 

La politique publique apparaît ainsi comme un dispositif du changement social à travers un apprentissage collectif nécessitant  un certain nombre de conditions :

· la bonne conception  du changement par l’adoption d’une planification stratégique  participative du développement ;
- Des  capacités et  des structures organisationnelles ;

· une culture d’évaluation et de reddition des comptes.

En fait, L’économie de la connaissance, du savoir et des compétences peut intégrer aujourd’hui , non seulement  les formes délibérées de production  et d’acquisition correspondant aux  activités conférées aux universités et aux grandes institutions et centres   de formation et de recherche,  mais aussi  le vaste domaine  des processus d’apprentissage décrivant les situations  de plus en plus nombreuses où les savoirs  sont produits dans le cadre des activités « régulières » de  production et d’usage des biens et services . Par extension  cette économie  engloberait la compétence, la capacité d’apprendre et de s’adapter.
Certes , un management stratégique  des savoirs  nécessite d’abord  la mise en place et la diffusion d’une  pensée stratégique de l’innovation fondée sur l’acquisition, la mémorisation et l’exploitation des savoirs, dans le cadre d’une garantie des propriétés de production, de la subsidiarité et la méritocratie. Ensuite  une organisation apprenante, qui apprend mieux que d’autres et qui développe gère et génère d’une manière efficiente et efficace les savoirs (universitaires et para universitaires). Enfin  l’intégration des savoirs dans des projets et processus : la  logique du processus est celle qui agence les activités de l’organisation, selon une logique de création de la valeur et  des compétences collectives. Il est le lieu de l’apprentissage progressif et collectif (amélioration cumulative, progrès continu, perfectionnement).

En fait, les contraintes auxquelles se heurte la constitution d’un capital connaissance au Maghreb  sont  complexes et multiples. Elles résident essentiellement dans le  manque  d’une vision claire et cohérente de recherche scientifique (insuffisance des ressources, motivation des chercheurs ,  défaillances des structures  d’évaluation continue  des recherches, la fuite des compétences ,  la  prépondérance  de l’oralité  et le manque du réflexe moderne de tout répertorier et codifier)
 Ce dernier facteur  mérite  d’attirer l’attention des chercheurs maghrébins   dans la perspective d’une approche  globale d’analyse 

En effet, la prépondérance de l’oralité fait que les réflexes modernes de tout répertorier ne sont pas suffisamment développés. Les activités ou les connaissances sont non codifiées  ont une place non négligeable et en proportion relativement plus importante que celles  que l’on trouve dans les pays avancés. « Lorsque un africain est mort, note un auteur, c’est toute une bibliothèque  qui brûle » 

Ceci est du à une multitude  de raisons d’ordre sociologique, économique et technologique. Ainsi des « gisements »  de connaissance peuvent être valorisés par les chercheurs dans les pays maghrébins   à l’échelon local, national et même international. 

Ces gisements sont à chercher dans plusieurs domaines (secteur informel, agriculture, artisanat, banque, médecine populaire, proverbe, chansons et musique populaire, etc.) 

Dans cette perspective six (6) axes  de recherche seront traités dans le cadre de  ce colloque  international :
· Axe I : l’état des lieux et pratiques, des  politiques et des stratégies de l’innovation dans les pays maghrébins,

· Axe II : la place de l’innovation et de l’économie du savoir dans les pays Maghreb,

· Axe III : les expériences étrangères de l’innovation (Union européenne, Asie, Amérique latine),

· Axe IV : l’apport des politiques publiques de  l’innovation  sociale  au développement humain durable dans les pays du Maghreb,

· Axe V : contraintes  et perspectives des politiques publiques de l’innovation

· Axe VI : évaluation  et contrôle des politiques publiques de l’innovation.
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